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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU
DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 2

Remplacer, dans le paragraphe 10 du premier alinéa de l’article 2 du projet de loi,
«31 décembre 1989 » par « 31 décembre 1992 ».

Commentaire

L’amendement proposé remplace la date du 31 décembre 1989 par celle du 3t-
décembre 1992 dans la définition du mot « établissement ». L’amndei1t
proposé répond à plusieurs des commentaires reçus lors des—c6fsultations
particulières sur le projet de loi, notamment par madame MiGhéfe Audette, par le
Conseil de la Nation Atikamekw, par le Conseil de bae-dla communauté influe
de Pakuashipi et par l’Assemblée des Premire Nations Québec-Labrador,
concernant la date du 31 décembre 1989.—

Texte proposé

2. Pour l’application de larésente loi, on entend par:

10 «étabIissement)>”elon le contexte, un établissement de santé et de services
sociaux au sen,dze la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre
S-42), le C9,peiI cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James institué
en vertuctê la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les
autocpt6nes cris (chapitre S-5) ou tout lieu régi par la loi où étaient offerts des
seryrces de santé ou de services sociaux avant le 31 décembre 198931 décembre
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 3

À l’article 3 du projet de loi, remplacer « informe les familles autochtones » par
« informe régulièrement les familles autochtones, en tenant compte notamment de
leurs particularités linguistiques et culturelles, »
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU
DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 4

Insérer, dans le premier alinéa de l’article 4, après «qui le requiert », «, selon les
besoins de cette personne, ».
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 5

À l’article 5 du projet de loi:

jO remplacer, dans le paragraphe 1° du premier alinéa, <(qui suit de cinq ans celle
de la sanction de la présente loi » par « qui suit de 10 ans celle de l’entrée en
vigueur de la présente loi »;

2° remplacer, dans les paragraphes 3° et 40 du premier alinéa, « 31 décembre
1989 » par « 31 décembre 1992 »;

30 remplacer, dans le troisième alinéa, « d’un an » par « de deux ans ».

Commentaire

L’amende’nent proposé donne suite à plusieurs des commentaires reçus lors des
consultationparticulières sur le projet de loi, notamment par madame Michèle
Audette et paNa Protectrice du citoyen concernant le délai de cinq ans pour
transmettre une qmande de communication de renseignements en vertu de la loi.
Ce délai est considé comme étant trop limité. Les familles d’enfants autochtones
auront ainsi plus de tps pour effectuer leurs démarches en vertu de la loi.

L’amendement proposé est également un de concordance avec l’amendement
apporté à l’article 24 de ce cpjet de loi, qui remplace la disposition d’entrée en
vigueur afin de prévoir une e’nirée en vigueur à la date fixée par décret du
gouvernement.

Aussi, l’amendement proposé rempla” date du 31 décembre 1989 comme date
limite pour l’admission en établissement dsanté et de services sociaux ou pour
les circonstances qui suggèrent que l’enfant’t disparu ou décédé par la date du
31 décembre 1992. L’amendement proposé rép’d à plusieurs des commentaires
reçus lors des consultations particulières sur le\projet de loi, notamment par
madame Michèle Audette, par le Conseil de la Nati Atikamekw, par le Conseil
de bande de la communauté innue de Pakuaship\et par l’Assemblée des
Premières Nations Québec-Labrador, concernant la date\u 31 décembre 1989.
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Enfit l’amendement proposé remplace la période maximale d’un an pour le report
de la\date limite de transmission des demandes visant la communication de
rensei’çements personnels par une période maximale de deux ans dans un souci
d’efficac\é administrative.

Note additionnelle sur l’entrée en vigueur de la loi

Le délai prévù\pour transmettre la demande en vertu du paragraphe 10 du premier
alinéa de l’artic{,e 5 du projet de loi est au plus tard cinq ans suivant la date de la
sanction de la l&. Un amendement de concordance est nécessaire pour que ce
délai soit au plus \ard dix ans suivant la date de l’entrée en vigueur de la loi.

Un délai est nécessire entre la date de la sanction de la loi et celle de son entrée
en vigueur pour la cation et la mise sur pied de la structure administrative qui
sera responsable de l”ppIication de la loi, notamment pour effectuer le processus
de dotation.

L’article actuel d’entrée en\vigueur des dispositions du projet de loi prévoit une
entrée en vigueur au momene la sanction de la loi. L’étape de la sanction donne
à la loi sa force exécutoire, cè\qui permet au ministre d’accomplir certains actes
pour préparer l’entrée en viguèr de la loi. Lors de l’entrée en vigueur, la loi
acquiert sa force obligatoire, ce qtj\la rend opposable aux citoyens.

L’article 55 de la Loi d’interprétationçhapitre l-16) prévoit que l’État peut faire les
nominations et les règlements d’appcation de la loi dès sa sanction. L’article
prévoit:

«55. Le droit de nomination à un emploi o\onction comporte celui de destitution.

Lorsqu’une loi ou quelque disposition d’un\ loi entre en vigueur à une date
postérieure à sa sanction, les nominations à ùç emploi ou à une fonction qui en
découle peuvent valablement être faites dans lè 30 jours qui précèdent la date
de cette entrée en vigueur, pour prendre effet à cète date, et les règlements qui y
sont prévus peuvent valablement être faits et publievant cette date.

Toutefois, s’il s’agit d’une loi ou de quelque dispositionÇune loi entrant en vigueur
par suite d’une proclamation ou d’un décret, ces nominàtipns ne peuvent se faire
qu’à compter de la date de cette proclamation ou de ce dét.

La démission de tout fonctionnaire ou employé peut valable\ent être acceptée
par le ministre qui préside le ministère dont relève ce fonctionniçe ou employé.»

Pour faire coïncider les dates de la sanction et de l’entrée en vigu\ur de la loi, il
faudrait que la structure administrative qui sera responsable de l’app’kcation de la
loi soit opérationnelle dès la date de la sanction de la loi, ce qui n’est p possible
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dan\jes circonstances. La loi ne pourra, dans les faits, être en vigueur que lorsque
la str’cture administrative sera mise sur pied. Un amendement est donc
nécessre afin que la date d’entrée en vigueur de la loi ne soit plus à la sanction,
mais à udate ultérieure qui sera déterminée par décret du gouvernement.

Texte propo

5. La personn\ qui respecte les conditions suivantes peut demander la
communication de\enseignements personnels détenus par un établissement, par
un organisme ou pane congrégation religieuse et qui concernent une personne
qui pourrait être un ent autochtone disparu ou décédé

10 transmettre sa demanà\au plus tard le (indiquer ici la date qui suit de cinq-ans
c&le-ele-la—saRetion-de4a-psente-lei qui suit de 10 ans celle de l’entrée en
vigueur de la présente loi);

2° être un membre de la famille d’1nfant visé par la demande;

3° disposer de renseignements susce’bles de laisser croire que cet enfant a été
admis, avant le al—déeernbre 198931 deçmbre 1992, en établissement;

4° faire état de circonstances qui suggèreN\ que cet enfant est disparu ou est

décédé, avant le 31 déeemb+e-4-98931 déceràre 1992, alors qu’il était admis en
établissement. \\

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alin’ est un membre de la famille

de l’enfant son arrière-grand-père ou son arrière-gra-mère, son grand-père ou
sa grand-mère, son père ou sa mère, son frère ou sa sour, son oncle ou sa tante,

son cousin ou sa cousine, son beau-père ou sa belle-mè, son beau-frère ou sa
belle-soeur, son enfant, son neveu ou sa nièce ou tRute autre personne

significative.

S’il l’estime nécessaire, le gouvernement peut, avant la date limit’’.\de transmission
des demandes visant la communication de renseignements perso’nels, reporter
cette date d’une période maximale de deux ans. Il peut effectuer d’àitres reports
aux mêmes conditions.
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU
DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 6

À l’article 6 du projet de loi:

1° dans le premier alinéa:

a) remplacer « 31 décembre 1989 » par « 31 décembre 1992 »;

b) insérer, à la fin, « et, le cas échéant, le fait qu’il a été adopté »;

2° insérer, après le deuxième alinéa, le suivant:

« Les renseignements communiqués pour l’application des premier et deuxième
alinéas peuvent notamment provenir d’un dossier ayant trait à l’adoption. »;

30 dans le troisième alinéa:

a) remplacer « de ces renseignements » par « des renseignements prévus au
deuxième alinéa »;

b) insérer, à la fin du paragraphe 1°, «et, le cas échéant, qu’elle a été adoptée »;

c) supprimer, dans le paragraphe 2°, «seuls »;

d) remplacer, dans le paragraphe 2°, « 31 décembre 1989 » par « 31 décembre
1992 »;

40 insérer, à la fin du quatrième alinéa, <(et, le cas échéant, qu’elle a été adoptée ».

ŒU-

Coentaire

L’amer’ment proposé remplace la référence aux faits postérieurs au 31
décembre\1 989 pour la communication de renseignements personnels
susceptibles’ faire connaître les circonstances ayant entouré la disparition ou le
décès de I’enfaN par une référence aux faits postérieurs au 31 décembre 1992. Il



s’a1td’un amendement de concordance avec l’amendement apporté à l’article 5
du pràet de loi, concernant le remplacement de la date du 31 décembre 1989 par
celle dk 31 décembre 1992, pour l’admission en établissement de santé et de
servicesociaux ou pour les circonstances qui suggèrent que l’enfant est disparu
ou décédè\ Cet amendement répond à plusieurs des commentaires reçus lors des
consultatios particulières sur le projet de loi, notamment par madame Michèle
Audette, par\4e Conseil de la Nation Atikamekw, par le Conseil de bande de la
communauté ‘ipnue de Pakuashipi et par l’Assemblée des Premières Nations
Q uébec-Lab radQ\r.

L’amendement pposé ajoute une précision concernant la communication de
renseignements peonnels pour l’application des premier et deuxième alinéas de
l’article 6 du projet dè\joi. Ces renseignements peuvent notamment provenir d’un
dossier ayant trait à l’aption.

La précision que les ren’çignements peuvent provenir d’un dossier ayant trait à
l’adoption permettra d’évite\une interprétation selon laquelle les articles 582, 583,
583.9 et 583.10 du Code c<il du Québec (CCQ) pourraient s’appliquer dans le
contexte d’une demande fait en vertu des articles 4 à 6 du projet de loi. Les
articles 4 à 6 du projet de loi s’ppliquent dans un contexte de communication de
renseignements personnels suseptibles de faire la lumière sur les circonstances
ayant entouré la disparition ou le\écès d’une enfant autochtone. Les articles du
CCQ s’appliquent, quant à eux\ dans un contexte de communication de
renseignements permettant à l’adâpté ou aux parents d’origine de connaître
l’identité de l’autre ou des renseignenints leur permettant de se contacter.

L’amendement proposé ajoute la \iême précision pour l’échange de
renseignements entre l’établissement ela Régie de l’assurance maladie du
Québec, en vertu du deuxième alinéa de l’ticle 6, afin de localiser la personne.

L’amendement proposé permet également de\communiquer aux familles d’enfants
autochtones le fait que la personne qui pourrt être un enfant autochtone a été
adoptée, le cas échéant. Cette possibilité spplique notamment lorsque la
personne vivante s’oppose à ce que soient copmuniqués les renseignements
personnels susceptibles de faire connaître les c’iconstances ayant entouré sa
disparition ou lorsque l’établissement ne parvient’as à la contacter. Dans ces
situations, les familles d’enfants autochtones turraient au moins obtenir
l’information relative à l’adoption de l’enfant visé.

Note additionnelle sur les différences entre le régime du et les dispositions
du projet de loi pour les dossiers d’adoptions

L’article 582 du CCQ prévoit que les dossiers judiciaires et\administratifs ayant
trait à l’adoption d’un enfant sont confidentiels et aucun des reeignements qu’ils
contiennent ne peut être révélé, si ce n’est pour se conformer àNa loi.



Cet artiçle prévoit également que le tribunal peut permettre la consultation d’un
dossier ddoption à des fins d’étude, d’enseignement, de recherche ou d’enquête
publique, pb$irvu que soit respecté l’anonymat de l’enfant, des parents d’origine,
du tuteur et d’’adoptant.

Puisque l’article\82 du CCQ permet d’aménager une exception au régime de
confidentialité des”4ossiers d’adoption, une dérogation au Code civil n’est pas
nécessaire. De plus\ les articles 583 et suivants du CCQ ne trouvent pas
application dans le con’txte du projet de loi. En effet, malgré les différences entre
les régimes, énumérées”çi-après, la communication des renseignements prévus
au projet de loi s’effectue ns le cadre d’une demande formulée conformément
aux articles 4 à 6 du PL et se\distingue ainsi du processus visé aux articles 583 et
suivants du CCQ.

L’article 583 du CCQ prévoit que\pour que le parent d’origine puisse obtenir les
nom et prénoms donnés à l’adoptée moins de 14 ans et les renseignements lui
permettant de prendre contact avec lùÇ il faut que l’adopté ait d’abord entamé lui-
même des démarches. Lorsque l’adoptkest devenu majeur, le parent d’origine a
le droit d’obtenir les nom et prénoms dotçés à celui-ci et les renseignements lui
permettant de prendre contact avec lui. Lerensei.gnements ne peuvent toutefois
être révélés si un refus à la communicatione l’identité ou un refus au contact,
selon le cas, y fait obstacle.

L’article 583.5 du CCQ, prévoit, dans le cas d’un\adoption antérieure au 16 juin
2018, une protection de plein droit de l’identité de l’àciopté, sauf si cette personne
avait déjà exprimé sa volonté relativement à la commication de renseignements
la concernant auprès de l’autorité compétente. Le pare?d’origine peut quant à lui
inscrire un refus à la communication de son identité jusi’à ce qu’une première
demande de renseignements le concernant soit présent. Ainsi, dans le cas
d’une protection de plein droit, l’identité de l’adopté nk pourrait pas être
communiquée au parent d’origine. Toutefois, l’article 583.8 duCQ prévoit que
bénéficiaire d’un refus de plein droit doit, lors de la premie demande de
renseignements le concernant, en être informé et avoir l’occasion\Ie maintenir ou
de retirer ce refus.

L’article 583.10 du CCQ prévoit, pour les frères et soeurs d’origin\ un droit
d’obtenir des renseignements concernant l’identité de l’adopté. L’article 3.1 O est
toutefois limité aux frères et soeurs d’origine qui doivent aussi avoir l’acprd de
l’adopté. Le deuxième alinéa de l’article 5 du projet de loi prévoit que les hitres
membres de la famille de l’enfant autochtone peuvent faire une demandè\de
renseignements concernant l’identité de l’adopté. Mentionnons qu’en vertu ‘u
deuxième alinéa de l’article 583 du CCQ, les parents d’origine peuvent également\
lorsque l’adopté est majeur, obtenir les nom et prénoms de l’adopté et les
renseignements lui permettant de prendre contact avec lui.



Les paragraphes 2 et 3 du troisième alinéa de l’article 6 du projet de loi permettent
de communier des renseignements, notamment lorsqu’on ne parvient pas à
contacter la prsonne, lorsqu’il n’est pas possible de déterminer qu’elle est
toujours vivante\ou lorsqu’elle est décédée. Le CCQ ne permet pas de
communiquer des\renseignements concernant l’identité en cas de refus à la
communication ni ds renseignements permettant de prendre contact en cas de
refus au contact de l’aopté (alinéa 3 de l’article 583 du CCQ). Aussi, l’article 583.9
du CCQ prévoit qu’un rfus à la communication de l’identité cesse d’avoir effet au
premier anniversaire du écès de son bénéficiaire.

Note additionnelle sur les arti les pertinents du CCQ en matière d’adoption:

«582. Les dossiers judiciaires e’dministratifs ayant trait à l’adoption d’un enfant
sont confidentiels et aucun des rnseignements qu’ils contiennent ne peut être
révélé, si ce n’est pour se conformèSà la loi.

Toutefois, le tribunal peut permettre lconsultation d’un dossier d’adoption à des
fins d’étude, d’enseignement, de recherhe ou d’enquête publique, pourvu que soit
respecté l’anonymat de l’enfant, des parènts d’origine, du tuteur et de l’adoptant.»

«583. Tout adopté, y compris celui âgé de”hoins de 14 ans qui a l’accord de ses
père et mère ou de son tuteur, a le droit d’ob\enir, auprès des autorités chargées
par la loi de les révéler, ses nom et prénors d’origine, ceux de ses parents
d’origine et les renseignements lui permettar4 de prendre contact avec ces
derniers.

De même, lorsque l’adopté est devenu majeur, parent d’origine a le droit
d’obtenir les nom et prénoms donnés à celui-ci \t les renseignements lui
permettant de prendre contact avec lui.

Les renseignements ne peuvent toutefois être révés si un refus à la
communication de l’identité ou un refus au contact, selon l cas, y fait obstacle.»

«583.5. Dans le cas d’une adoption antérieure au 16 juin 2’b\18, s’il n’a pas déià
exprimé sa volonté relativement à la communication de ‘içenseignements le
concernant auprès des autorités chargées par la loi de les ré\éler, l’identité de
l’adopté est protégée de plein droit et le parent d’origine peut insàçire un refus à la
communication de son identité jusqu’à ce qu’une première\demande de
renseignements le concernant soit présentée.»

«583.8. Le bénéficiaire d’un refus de plein droit ou d’un refus exprimé\ar un tiers
doit, lors de la première demande de renseignements le concernan’t, en être
informé et avoir l’occasion de le maintenir ou de le retirer.



Texte proposé

Lorsqu’un retrait du refus est demandé par un tel tiers, le bénéficiaire du refus doit
en être infGrmé et avoir l’occasion de s’y opposer.»

«583.9. Un re\is à la communication de l’identité ou au contact peut être retiré en
tout temps.

Un refus à la cmmunication de l’identité cesse d’avoir effet au premier
anniversaire du déc’s de son bénéficiaire.»

«583.10. Dans la mee où l’adopté ainsi que son frère ou sa soeur d’origine en
font la demande, les renignements concernant l’identité de l’un et de l’autre ainsi
que ceux leur permettat de prendre contact entre eux peuvent leur être
communiqués, sauf si la cohmunication de ces renseignements permet de révéler
l’identité du parent d’origie alors que celui-ci bénéficie d’un refus à la
communication de son identit »

6. En réponse à une demande vis nt la communication de renseignements
personnels, seuls sont communiqus au demandeur les renseignements
personnels susceptibles de faire connàtre les circonstances ayant entouré la
disparition ou le décès de l’enfant, y comp’s ceux portant sur des faits postérieurs
au 31 décembre 198931 décembre 1992, ts les renseignements concernant son
transfert vers un autre établissement et, le cà échéant, le fait qu’il a été adopté.

S’il est raisonnable de croire que la perso\ne qui pourrait être un enfant
autochtone disparu ou décédé est toujou vivante à la lumière des
renseignements personnels détenus par un établisement, par un organisme ou
par une congrégation religieuse, ceux-ci doivent teter d’obtenir une confirmation
que cette personne est toujours en vie ainsi que lerenseignements permettant
de la localiser en s’adressant à la Régie de l’assurane maladie du Québec. Sur
demande de l’établissement, de l’organisme ou de la cohrégation religieuse à cet
effet, la Régie lui transmet les noms, date de naissance, sxe, adresse et numéros
de téléphone de cette personne inscrite à son fichier d’ins’ription des personnes
assurées ainsi que, le cas échéant, la date de son décè’ et son adresse au
moment du décès.

Les renseignements communiqués pour l’application
deuxième alinéas peuvent notamment provenir d’un dossi
l’adoption.

premier et
ayant trait à

Après réception de ces renseignementsdes renseignements
deuxième alinéa, l’établissement, l’organisme ou la congrégation religi
la demande selon les règles suivantes:

traite
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10 dans lè\cas où la personne est toujours vivante et qu’elle est localisée,
l’établissemet, l’organisme ou la congrégation religieuse, après avoir pris contact
avec elle, cornunique les renseignements visés au premier alinéa, sauf si la
personne s’y op’ose, auquel cas seul est communiqué le fait qu’elle est toujours
vivante et, le cas’héant, qu’elle a été adoptée;

2° dans le cas où\4a personne est toujours vivante et que l’établissement,
l’organisme ou la cong’gation religieuse ne parvient pas à la contacter après avoir
effectué les démarches écessaires, seule sont communiqués les renseignements
visés au premier alinéa qne portent pas sur des faits postérieurs au 31 décembre
198931 décembre 1992 aflsi que le fait qu’elle est toujours vivante;

3° dans le cas où il n’est pas 9ssible de déterminer que la personne est toujours
vivante ou si les vérifications’\ffectuées auprès de la Régie permettent de
constater qu’elle est décédée, lerenseignements visés au premier alinéa sont
communiqués.

Pour l’application du paragraphe du troisième alinéa, l’établissement,
l’organisme ou la congrégation religieuse\oit informer la personne de son droit de
s’opposer à la communication des renseigi’qments, sauf du fait qu’elle est toujours
vivante et, le cas échéant, qu’elle a été adP\tée.

L’établissement, l’organisme ou la congrégatio’eligieuse peut communiquer au
demandeur tout autre renseignement conce\nant la personne avec le
consentement de celle-ci.
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU
DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 10

Insérer, à la fin du deuxième alinéa de l’article 10 du projet de loi:

«et l’article 11.2 de la Loi sur la protection de la jeunesse (chapitre P-341) ».

èWmmentaire

L’amdement proposé permet de s’assurer que les renseignements recueillis
dans lè cadre de l’application de la Loi sur la protection de la jeunesse
(chapitre-34.1) et qui auraient pu être versés dans un dossier d’adoption
puissent êtcommuniqués par un établissement de santé et de services sociaux
à un demandèçconformément à l’article 6.

Texte proposé

« 10. Les articles 4 à Nt 8 de la présente loi s’appliquent malgré les articles 17,
19, 21 à 23 et 27 de la Lour les services de santé et les services sociaux et les
articles 7 et 8 de la Loi sur fè services de santé et les services sociaux pour les
autochtones cris.

L’article 6 de la présente loi s’appli malgré l’article 63 de la Loi sur l’assurance
maladie (chapitre A-29) et l’article .2 de la Loi sur la protection de la
jeunesse (chapitre P-34.1).>



LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 18

Supprimer, à l’article 18 du projet de loi, «et guider».
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 20.1

Insérer, après l’intitulé du chapitre VI du projet de loi, l’article suivant:

«20.1. Le ministre crée un comité de suivi composé de représentants de différents
groupes ou de personnes pour l’application de la loi, afin de contribuer à
l’amélioration des services offerts aux familles d’enfants autochtones disparus ou
décédés, notamment en matière de plaintes et concernant l’état d’avancement du
traitement des demandes. »



LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 24

Remplacer l’article 24 du projet de loi par le suivant:

«24. La présente loi entre en vigueur le 1er septembre 2021 ».

Com ntaire

L’amendhent proposé remplace la disposition d’entrée en vigueur du projet de
loi afin de <oir une entrée en vigueur le 1er septembre 2021.

Note additionnM

Un délai est nécesre entre la date de la sanction de la loi et celle de son entrée
en vigueur pour la crkation et la mise sur pied de la structure administrative qui
sera responsable de l’a.plication de la loi, notamment pour effectuer le processus
de dotation.

L’article actuel d’entrée enueur des dispositions du projet de loi prévoit une
entrée en vigueur au moment ç la sanction de la loi. L’étape de la sanction donne
à la loi sa force exécutoire, ce ii permet au ministre d’accomplir certains actes
pour préparer l’entrée en vigueu\de la loi. Lors de l’entrée en vigueur, la loi
acquiert sa force obligatoire, ce quirend opposable aux citoyens.

L’article 55 de la Loi d’interprétation (cpitre I-16) prévoit que l’État peut faire les
nominations et les règlements d’applicàtton de la loi dès sa sanction. L’article
prévoit:

«55. Le droit de nomination à un emploi ou foçtion comporte celui de destitution.

Lorsqu’une loi ou quelque disposition d’une lo\entre en vigueur à une date
postérieure à sa sanction, les nominations à un eploi ou à une fonction qui en
découle peuvent valablement être faites dans les 3 jours qui précèdent la date



de cette entr en vigueur, pour prendre effet à cette date, et les règlements qui y
sont prévus Peui\<t valablement être faits et publiés avant cette date.

Toutefois, s’il s’agitne loi ou de quelque disposition d’une loi entrant en vigueur
par suite d’une proclation ou d’un décret, ces nominations ne peuvent se faire
qu’à compter de la datecette proclamation ou de ce décret.

La démission de tout foncpnaire ou employé peut valablement être acceptée
par le ministre qui préside le rNistère dont relève ce fonctionnaire ou employé.»

Pour faire coïncider les dates de sanction et de l’entrée en vigueur de la loi, il
faudrait que la structure administrative qui sera responsable de l’application de la
loi soit opérationnelle dès la date de lsanction de la loi, ce qui n’est pas possible
dans les circonstances. La loi ne pourraans les faits, être en vigueur que lorsque
la structure administrative sera mise ‘sir pied. Un amendement est donc
nécessaire afin que la date d’entrée en vigueur de la loi ne soit plus à la sanction,
mais le ier septembre 2021.

Texte actuel

24. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le (indiquer ici la date de
la sanction de la présente loi).

2/1



LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N°79

AMENDEMENT

ARTICLE I

À l’article 1 du projet de loi:

10 insérer, après « ministre responsable des affaires autochtones », « , dans un
esprit de collaboration, »;

2° supprimer « et guide ».

aqct

Com entaire

L’amend’nent proposé répond à des inquiétudes qui ont été soulevées, lors des
consultation’\particulières sur le projet de loi, notamment par le Conseil de la
Nation Atikamèlwsur la place des familles dans l’application du projet de loi.

Texte proposé

« I. La présente loi a piç objet de soutenir les familles d’enfants autochtones
disparus ou décédés dansI\eurs recherches de renseignements auprès d’un
établissement, d’un organisre ou d’une congrégation religieuse sur les
circonstances ayant entouré la dparition ou le décès de ces enfants à la suite
d’une admission en établissement, et.enant compte notamment des particularités
linguistiques et culturelles de ces famibes et de leurs besoins psychosociaux. À
cette fin, elle prévoit notamment que ‘1e ministre responsable des affaires
autochtones, dans un esprit de collaboratibq, assiste et guide les familles qui le
requièrent. »
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE I

Remplacer, à l’article 1 tel qu’amendé, « psychosociaux » par « psychologiques et
spirituels ».



Ami (
Article L

Projet de loi n° 79

Loi autorisant la communication de renseignements personnels
aux familles d’enfants autochtones disparus ou décédés à la suite

d’une admission en établissement

AMENDEMENT

ARTICLE

L’amendement coté Am

_____

a été

____________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am n
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PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU
DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 21

Remplacer l’article 21 du projet de loi par le suivant:

«21. Le ministre responsable des affaires autochtones rend compte au
gouvernement de l’application de la présente loi dans un rapport annuel au plus
tard le 31 mars 2022 et, par la suite, au plus tard le 31 mars de chaque année.

Ce rapport fait notamment état du nombre de plaintes formulées en application du
premier alinéa de l’article 19 et de leur nature, des améliorations apportées aux
pratiques ainsi que des mesures de sensibilisation utilisées, le cas échéant. Il fait
également état du nombre de demandes reçues et du nombre d’enquêtes
effectuées en application de la loi, ainsi que de leur nature, de leur état
d’avancement et du nombre d’enfants concernés. Il comprend aussi la liste des
personnes qui composent le comité de suivi créé en vertu de l’article 20.1 et
énonce les recommandations formulées par ce dernier.

Le rapport est déposé par le ministre devant l’Assemblée nationale dans les trente
jours de sa production au gouvernement ou, si elle ne siège pas, dans les trente
jours de la reprise des travaux. II est également publié, à cette occasion, sur le site
Internet du ministère.

Le rapport est, en outre, présenté au comité de suivi et aux communautés
autochtones concernées. Les modalités de présentation de ce rapport seront
établies avec le comité de suivi. ».

c4x ct

Commena<e

L’amendeme’t\proposé précise que le rapport annuel fait au gouvernement sur
l’application de présente loi, prévu à l’article 21, sera déposé par le ministre
responsable des af(aires autochtones devant l’Assemblée nationale dans les
trente jours suivants. Lmendement proposé précise également que le rapport fait
notamment état du nom\re de demandes reçues en application de la loi et du
nombre d’enquêtes effectu’n application de l’article 13.

hz



Cet amendement est proposé dans un souci de transparence et tente de répondre
à une demande faite par plusieurs organisations de tenir une commission
d’enquête sur les enfnts autochtones disparus ou décédés à la suite de leur
admission en établissnent, dans l’objectif d’avoir une démarche et une
reconnaissance publiques. La demande a notamment été formulée par le
Regroupement des familles\wacak, par le Conseil de bande de la communauté
innue de Pakuashipi et par l’oanisme Femmes autochtones du Québec.

Texte proposé

21. Le ministre responsable de affaires autochtones rend compte au
gouvernement de l’application de la résente loi dans un rapport annuel pllé
sur son site Internet au plus tard le 31ars 2022 et, par la suite, au plus tard
le 31 mars de chaque année.

Ce rapport fait notamment état du nombre\çle plaintes formulées en application
du premier alinéa de l’article 19 et de leur natu\e, des améliorations apportées aux
pratiques ainsi que des mesures de sensibilisatiçn utilisées, le cas échéant. Il fait
également état du nombre de demandes reç\ies et du nombre d’enquêtes
effectuées en application de la loi, ainsi que\de leur nature, de leur état
d’avancement et du nombre d’enfants concerné% Il comprend aussi la liste
des personnes qui composent le comité de suivl\créé en vertu de l’article
20.1 et énonce les recommandations formulées paie dernier.

Le rapport est déposé par le ministre devant I’Assemée nationale dans les
trente jours de sa production au gouvernement ou, si elle ne siège pas, dans
les trente jours de la reprise des travaux, Il est égaleient publié, à cette
occasion, sur le site Internet du ministère.

Le rapport est, en outre, présenté au comité de suivi et ax communautés
autochtones concernées.

2/
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

ARTICLE 2

Ajouter, à la fin de l’article 2 du projet de loi tel qu’amendé, l’alinéa suivant:

« De même, la notion d’admission en établissement vise les enfants admis ou
inscrits dans un centre hospitalier, urj centre de protection de l’enfance et de la
jeunesse, ou dans ce qui tenait lieu d4’el’ centre’tï un centre de réadaptation
exploité par un établissement, ainsi que les enfants pris en charge par une famille
d’accueil. ».

Teroposé

2. Pour”Nplication de la présente loi, on entend par:

10 «étabIisient », selon le contexte, un établissement de santé et de services
sociaux au senbde la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre
S-4.2), le Conseil”cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James institué
en vertu de la Lour les services de santé et les services sociaux pour les
autochtones cris (chàitre S-5) ou tout lieu régi par la loi où étaient offerts des
services de santé ou de\ervices sociaux avant le 31 décembre 198931 décembre
1992;

De même, la notion d’admissionn établissement vise les enfants admis ou
inscrits dans un centre hospitalie\ un centre de protection de l’enfance et
de la jeunesse, ou dans ce qui tenà& lieu de tels centres, ou un centre de
réadaptation exploité par un établissekent, ou dans ce qui tenait lieu de tels
centres, ainsi que les enfants pris en ch’ par une famille d’accueil.
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LOI AUTORISANT LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS AUX FAMILLES D’ENFANTS AUTOCHTONES DISPARUS OU

DÉCÉDÉS À LA SUITE D’UNE ADMISSION EN ÉTABLISSEMENT

PROJET DE LOI N° 79

AMENDEMENT

Préambule

Ajouter, avant « LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT: », le
texte suivant:

« CONSIDÉRANT que les circonstances ayant entouré des cas de disparitions ou
de décès d’enfants autochtones à la suite de leur admission en établissement de
santé et de services sociaux du Québec, à l’occasion de leur prise en charge pour
des raisons de santé ou au terme d’évacuations sans la présence de leurs parents,
demeurent inconnues de leurs familles;

CONSIDÉRANT que l’Assemblée nationale reconnaît la souffrance causée par la
disparition ou le décès d’un enfant;

CONSIDÉRANT que l’Assemblée nationale souhaite mettre en place une réponse
pour soutenir les familles autochtones dans leur quête de vérité par la recherche
de renseignements sur les circonstances ayant entouré la disparition ou le décès
d’un enfant autochtone ainsi que dans leur processus de guérison et s’engager
sur la voie de la réconciliation;

CONSIDÉRANT que l’Assemblée nationale souhaite travailler dans un esprit de
collaboration avec les Autochtones) en tenant compte notamment de leurs
particularités linguistiques et culturelles ».

Comntaire

L’amenQ1ent proposé prévoit un préambule visant à ajouter une mise en
contexte d’.pjet de loi, Il permet ainsi de guider les personnes qui l’appliqueront.

L’amendemen1oposé répond au commentaire formulé lors des consultations
particulières par hdame Michèle Audette ainsi que par l’Assemblée des
Premières Nations Q’u\ébec-Labrador et par la Commission de la santé et des



services sociaux des Premières Nans du Québec et du Labrador sur la
nécessité que le projet de loi comprenne\un tel préambule.


